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GLOSSAIRE
Populations attenantes : dans cette brochure, ce terme désigne les populations vivant 
près d’infrastructures industrielles produisant ou transformant des combustibles fossiles. 
Les populations attenantes subissent directement les effets néfastes de la pollution 
et des dégradations de l’environnement causées par les activités d’extraction et vivent 
généralement dans ce que l’on appelle des « zones sacrifiées ». 
Populations en première ligne : désigne les personnes les plus touchées par les 
conséquences directes et indirectes de la crise climatique (par exemple, les populations 
les plus affectées par les événements météorologiques à évolution rapide ou lente 
provoqués par le changement climatique). Nombre de ces personnes sont marginalisées 
et subissent de multiples formes de discrimination culturelle, économique, sociale et 
raciale.
Combustibles fossiles : sources d’énergie non renouvelable dont font partie le charbon, 
le pétrole brut et le gaz fossile (appelé gaz « naturel »). Les combustibles fossiles 
mettent des millions d’années à se constituer1 à partir des restes fossilisés et enterrés 
de plantes et d’animaux. Leur combustion et leur oxydation produisent de grandes 
quantités de dioxyde de carbone (CO2)

2.
Gaz à effet de serre : ensemble de composants gazeux qui retiennent la chaleur dans 
l’atmosphère. Les émissions de ces gaz provenant des activités humaines constituent 
la cause fondamentale de l’effet de serre, à l’origine du réchauffement de la planète. 
Le CO2 représente les deux tiers des gaz à effet de serre et est en grande partie le 
produit de la combustion de combustibles fossiles3. Le méthane, principal composant 
du gaz fossile, est responsable de plus de 25 % du réchauffement que nous connaissons 
aujourd’hui4.
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) : organe 
constitué par le Programme des Nations unies pour l’environnement et l’Organisation 
météorologique mondiale pour fournir des informations scientifiques objectives sur le 
changement climatique.
Zéro émission nette : objectif de réduire les émissions de gaz à effet de serre, les 
émissions restantes présentes dans l’atmosphère étant réabsorbées par des puits de 
carbone naturels (les océans et les forêts, par exemple) et par des technologies non 
éprouvées comme le captage, le stockage et l’élimination du dioxyde de carbone5.
Énergies renouvelables : énergies provenant de sources naturelles qui se renouvellent à 
un rythme supérieur à celui de leur consommation, comme le soleil et le vent, mais pas 
seulement6.
Zone sacrifiée : zone extrêmement contaminée dans laquelle les populations à bas 
revenu et marginalisées subissent beaucoup plus que les autres les conséquences de 
l’exposition à la pollution et aux substances dangereuses sur les droits de l’homme7. 

Photo de couverture : De jeunes militant·e·s pour 
le climat appellent à un changement à Manille 
(Philippines), août 2023. © Youth for Climate 
Hope Philippines

La raffinerie de pétrole Phillips 66 Bayway, 
dans le New Jersey (États-Unis) traite plus 
de 238 000 barils de pétrole brut par jour et 
est l’un des principaux responsables de la 
pollution de l’air dans le New Jersey. © Robert 
Nickelsberg/Getty Images
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INTRODUCTION
L’urgence climatique constitue une crise mondiale 
des droits humains sans précédent. Elle fait partie 
d’une crise planétaire triple, qui associe trois phénomènes 
interdépendants : le changement climatique, la pollution 
et la perte de biodiversité10. En plus d’entraîner une 
augmentation de la température moyenne mondiale 
(ce qu’on appelle le « réchauffement climatique »), 
le changement climatique provoque toute une série 
de bouleversements dans les écosystèmes. Il conduit 
à une augmentation de l’intensité et de la fréquence 
de dangereux phénomènes météorologiques à évolution 
rapide, tels que des épisodes de chaleur extrême, 
des incendies et des tempêtes tropicales accompagnées 
de pluies torrentielles11. Il engendre également des 
phénomènes à évolution lente, comme la perturbation des 
régimes de précipitations, la fonte des glaces, l’élévation 
du niveau des mers, l’intrusion saline et l’acidification des 
océans, et contribue à modifier la population faunique et 
son habitat ainsi qu’à appauvrir la biodiversité12.

Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution 
du climat (GIEC) a souligné que « les changements 
climatiques sont réels et les activités humaines, 
en grande partie le rejet de gaz polluants provenant 
de la combustion de combustibles fossiles (charbon, 
pétrole, gaz), en sont la cause principale13. » La crise 

Le secrétaire général des Nations unies, António Guterres, 
a alerté à plusieurs reprises sur l’incompatibilité des 
combustibles fossiles avec la survie de l’humanité8. 
Son message est clair et fait écho aux demandes des 
peuples autochtones, des populations en première ligne 
et du mouvement pour la justice climatique dans son 
ensemble, qui réclament un abandon progressif total, 
juste, rapide et financé des combustibles fossiles : 

« Le problème, ce n’est pas 
simplement les émissions 
des combustibles fossiles. 
Le problème, c’est les 
combustibles fossiles, point9. »

 
Marche pour le climat,  
Bruxelles (Belgique), octobre 2022.  
© Romy Arroyo Fernandez/NurPhoto
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climatique menace l’exercice des droits civils, politiques, 
économiques, sociaux et culturels des générations 
présentes et futures et, à terme, l’avenir de l’humanité. 
Ses impacts ont des conséquences graves pour 
des millions de personnes, en particulier les plus 
marginalisées, et mettent notamment en péril leurs droits 
à la vie, à l’eau, à l’alimentation, à un logement décent, 
à la santé, à l’assainissement, à un niveau de vie suffisant, 
au travail, au développement, à un environnement propre, 
sain et durable, à la culture et à l’autodétermination, ainsi 
que leur droit de ne pas subir de discrimination ni de 
traitement cruel, inhumain et dégradant.

Depuis des années, les experts des Nations unies se font 
l’écho des demandes pressantes des populations vivant 
à proximité d’infrastructures industrielles extractrices 
ou transformatrices de combustibles fossiles (dites 
« populations attenantes ») et des militant·e·s pour la 
justice climatique et condamnent l’addiction de l’humanité 
à ces sources d’énergie14. La production d’énergie 
renouvelable n’a cependant pas encore remplacé ces 
combustibles. Malgré l’aggravation de cette crise15, 
le Programme des Nations unies pour l’environnement 

(PNUE) a constaté que les émissions de gaz à effet 
de serre ont continué d’augmenter ces dix dernières 
années16. En 2022, les émissions mondiales de CO2 
du secteur de l’énergie ont atteint un nouveau record, 
avec 37 milliards de tonnes libérées17.

Cette brochure présente des exemples de la manière 
dont la production, la transformation et l’utilisation des 
combustibles fossiles – favorisées et prolongées par la 
mésinformation, la désinformation et le lobbying efficace 
pratiqués par le secteur – sape les droits fondamentaux des 
populations attenantes aux infrastructures de combustibles 
fossiles et des populations en première ligne, affectées 
de façon disproportionnée par le changement climatique. 
Elle s’appuie sur un vaste travail de recherche mené par 
Amnesty International et ses partenaires au cours des 
vingt dernières années et illustre pourquoi il est urgent 
d’abandonner totalement, rapidement, équitablement 
et avec les moyens financiers suffisants la demande, 
la production et l’utilisation de combustibles fossiles, 
notamment en cessant de les subventionner, si nous 
voulons atténuer les pires conséquences de la crise 
climatique sur l’exercice des droits humains. 

Une transition juste, 
où les pays les plus 

riches prennent 
les devants

Pour avoir une chance 
d’atteindre l’objectif 

de 1,5 °C

Sans dépendre de 
« solutions » non éprouvées 

(captage, stockage et 
élimination du CO2…)

Les pays les plus 
riches doivent soutenir 
la transition des plus 

pauvres
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EFFETS NÉFASTES 
DE LA COMBUSTION 
DE COMBUSTIBLES FOSSILES

 
 Torchère de Shell, champ pétrolier de 
Bomu (Delta du Niger), mars 1994, Nigeria. 
© Tim Lambon/Greenpeace
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Brûler des combustibles fossiles est la première cause 
du changement climatique. C’est un fait établi par la 
science depuis plusieurs dizaines d’années18. La science 
de l’attribution a démontré que le changement climatique 
rend beaucoup plus probables et plus ravageurs les 
phénomènes climatiques à évolution rapide ou lente19. 
Plusieurs recherches quantitatives et qualitatives ont 
permis de mieux connaître les atteintes aux droits 
humains causées par ces phénomènes20. Le fait de 
brûler des combustibles fossiles a non seulement des 
conséquences sur le changement climatique, mais aussi 
sur la santé de la population, en particulier parce que cela 
pollue l’air. Un rapport publié en 2022 par la prestigieuse 
revue médicale The Lancet a conclu que « la santé [était] 
à la merci des combustibles fossiles », l’exposition à 
la pollution de l’air directement liée à leur combustion 
ayant contribué à la mort de 1,2 million de personnes 
en 202021. 

Outre les atteintes aux droits humains dues au 
changement climatique, les recherches d’Amnesty 
International ont montré que l’extraction et la 
transformation des combustibles fossiles sont également 
associées à de nombreuses autres violations des droits, 
qui touchent particulièrement les populations attenantes.

La crise climatique révèle et catalyse de profondes 
injustices. Elle affecte de manière disproportionnée les 
personnes et les groupes qui subissent déjà des formes 
de discrimination multiples et convergentes intra ou 
intergénérationnelles, ou qui sont marginalisés en raison 
d’inégalités historiques et structurelles. Ces inégalités sont 
notamment dues à des pratiques enracinées ou à des 
politiques officielles à l’origine d’une répartition inéquitable 
de l’accès aux ressources, aux pouvoirs et aux privilèges.  
En 2022, la rapporteuse spéciale sur les formes 
contemporaines de racisme, de discrimination raciale, 
de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée 
a souligné que « [l]les personnes vivant dans des 
territoires ayant été colonisés et qui sont désignées 
comme non-blanches subissent de manière 
disproportionnée les conséquences environnementales 
de l’extraction, du traitement et de la combustion des 
combustibles fossiles22. »

RESPONSABILITÉ DES ENTREPRISES
Certains secteurs – en particulier ceux des combustibles 
fossiles, de l’énergie, du transport, de l’agro-industrie 
à grande échelle et leurs bailleurs de fonds – ont une part 

Source : Climate Accountability Institute

touche de manière disproportionnée  
les personnes qui subissent des formes 
de discrimination multiples et convergentes  
intra ou intergénérationnelles.
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de responsabilité importante dans la crise climatique. 
Les producteurs mondiaux de pétrole, de gaz et de 
charbon sont parmi les principaux responsables du 
changement climatique. Une étude a montré qu’entre 
1965 et 2018, les 20 plus grandes entreprises de 
l’industrie des combustibles fossiles ont produit 35 % 
des émissions mondiales de CO2 et de méthane lié au 
secteur de l’énergie23. On appelle souvent ces entreprises 
les « géants du carbone ». 

De plus en plus d’éléments tendent à prouver que les 
principales entreprises d’énergies fossiles sont depuis 
des dizaines d’années au fait des effets néfastes de 
la combustion de combustibles fossiles et qu’elles 
tentent de dissimuler ces informations et de s’opposer 
aux mesures destinées à lutter contre le changement 
climatique24. L’une des premières stratégies employées 
par les entreprises exploitant les énergies fossiles et leurs 
associations professionnelles a été de semer le doute sur 
la question de savoir si les combustibles fossiles étaient 
responsables du changement climatique25. Ainsi, un 
examen récent des documents internes d’Exxon Mobil 
mené par le Wall Street Journal a révélé que, pendant 
des décennies, l’entreprise avait financé des recherches 
remettant en question les conclusions largement acceptées 
de la climatologie, en opposition à son discours public26. 
Malgré les éléments prouvant que les spécialistes de la 
modélisation climatique d’Exxon prédisaient avec précision 
une aggravation de l’effet de serre depuis les années 1970, 
ses dirigeant·e·s ont contesté les conclusions du 
GIEC et demandé explicitement au personnel de 
l’entreprise d’influencer cet organe des Nations unies 
et de recueillir des informations à son sujet27. Au fil du 
temps, de nombreuses entreprises ont commencé à se 

présenter comme acteurs et partenaires de bonne foi 
dans les débats de haut niveau sur la crise climatique. 
Le nouveau modus operandi du secteur consiste à 
pratiquer le greenwashing, plutôt que mentir purement 
et simplement, et mettre l’accent sur le comportement 
individuel plutôt que sur les solutions collectives28.

Les institutions financières privées telles que les 
banques, les gestionnaires d’actifs et les compagnies 
d’assurance jouent également un rôle clé dans la crise 
climatique en finançant les compagnies d’énergies 
fossiles et les entreprises liées à la déforestation ou en 
leur apportant d’autres services sans aucune condition 
en matière de climat.

INACTION DES ÉTATS
En dépit des engagements qu’ils ont pris au titre de 
l’Accord de Paris – traité international juridiquement 
contraignant le plus complet ayant trait au changement 
climatique –, la plupart des États n’ont pas mis de frein 
à l’expansion du secteur des combustibles fossiles et 
continuent d’autoriser et de subventionner généreusement 
leur production et leur consommation. Depuis 2021, 
l’Agence internationale de l’énergie n’a cessé d’alerter sur 
le fait que la mise en œuvre de nouveaux projets liés aux 
énergies fossiles émettrait inévitablement plus de gaz à effet 
de serre et irait à l’encontre de la nécessité de leur abandon 
à l’échelle mondiale d’ici à 205029. Malgré ces 
avertissements, le Fonds monétaire international a constaté 
qu’en 2022, les projets liés aux énergies fossiles étaient 
subventionnés à hauteur de 13 millions de dollars des 
États-Unis par minute30.

Paradoxalement, l’Accord de Paris n’a pas explicitement 
reconnu le rôle des combustibles fossiles dans la crise 
climatique. Les appels à abandonner ces sources d’énergie 
à l’échelle mondiale datent de la Déclaration de Suva, en 
2015, dans laquelle les pays du Pacifique ont exprimé leur 
« grave inquiétude que la hausse continue de la production 
de combustibles fossiles […] ne sape les efforts de 
réduction des émissions mondiales de [gaz à effet de serre] 
et l’objectif de décarbonation de l’économie mondiale31. » 
Depuis, un groupe d’États du Pacifique mené par Vanuatu 
et Tuvalu a demandé à la communauté internationale de 
mettre au point avec lui un Traité de non-prolifération des 
combustibles fossiles32. L’Organisation mondiale de la 
santé (OMS), le Parlement européen et des centaines 
d’autres entités soutiennent aujourd’hui cette initiative.
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ÉCHECS DE LA COP27
À la 27e Conférence des Parties à la Convention-cadre des 
Nations unies sur les changements climatiques (COP27), 
qui s’est tenue en 2022 en Égypte, les États n’ont pas été 
à la hauteur de l’urgence de la riposte à la catastrophe 
climatique imminente. Alors que la conférence était 
présentée dès le départ comme la « COP de la mise 
en œuvre », aucune nouvelle mesure décisive n’a été 
adoptée pour faire en sorte que l’augmentation de la 
température mondiale moyenne et ne dépasse pas 1,5 °C 
par rapport au niveau de l’ère préindustrielle33. 

Alors que la décision politique finale de la COP27 
– également appelée « plan de mise en œuvre de 
Charm el Cheikh34 » – comporte une mention inédite 
de l’accélération des transitions propres et justes vers 
les énergies renouvelables, les États ne se sont pas 
engagés à abandonner progressivement l’utilisation et 
la production de tous les combustibles fossiles et de 
tous les types de subventions aux énergies fossiles35. 
Au lieu de cela, la décision s’est contentée de répéter 
l’appel de la COP26 à « accélérer les efforts destinés 
à réduire progressivement la production d’électricité à 
partir de charbon sans dispositif d’atténuation36 » et à 
« supprimer graduellement les subventions inefficaces 
aux combustibles fossiles37 ». 

À la COP27 et dans différentes réunions internationales 
qui se sont tenues en 2023, le secteur des énergies 
fossiles a également fait la promotion de solutions risquées 
et non éprouvées qui pourraient non seulement retarder 
la réduction des émissions, mais aussi aggraver la crise 
climatique38. Ces « solutions » comprennent, entre 
autres, la promotion du gaz fossile (également appelé 
gaz « naturel ») comme énergie de transition, l’inclusion 
de la cocombustion de l’ammoniac et de l’hydrogène 
dans le secteur de l’énergie, la promotion du captage et 
du stockage du carbone pour « réduire » les émissions, 
ainsi que des mécanismes d’élimination à grande échelle 
du CO2 et de la géo-ingénierie. Aucune mesure claire n’a 
par ailleurs été adoptée pour que le marché du carbone 
n’inclue que des activités permettant une réduction rapide 
et réelle des émissions39. 

 
Manifestation organisée par des militant·e·s 
pour le climat à l’occasion de la COP27 à 
Charm el Cheikh (Égypte), novembre 2022. 
Sur la banderole, on peut lire, en arabe : « Il n’y 
a pas de justice climatique sans droits humains. 
Nous ne sommes pas vaincus ».  
© AFP via Getty Images
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ABANDON PROGRESSIF 
DES COMBUSTIBLES FOSSILES ET 
PRÉSIDENCE DE LA COP28
En 2023, les Émirats arabes unis accueilleront la COP28 à Dubaï. L’État a nommé Sultan 
Al Jaber, le directeur général de la compagnie pétrolière Abu Dhabi National Oil Company 
(ADNOC), président désigné de l’événement. Entreprise publique, l’ADNOC est l’une des 
compagnies d’énergies fossiles les plus grandes du monde. Amnesty International et 
de nombreuses autres organisations de la société civile ont manifesté leur inquiétude 
au sujet de cette nomination, soulignant l’existence d’un conflit d’intérêts flagrant et 
exhortant Sultan Al Jaber à démissionner de son poste de dirigeant d’ADNOC40.

Selon les données recueillies par le Climate Accountability Institute, l’ADNOC a contribué 
à 1 % de l’ensemble des émissions issues de l’industrie des combustibles fossiles et du 
ciment dans le monde entre 1965 et 2018 et est l’une des 20 entreprises ayant la plus 
grande part de responsabilité dans le changement climatique41. L’ADNOC a annoncé 
des projets d’expansion ambitieux et prévoit d’augmenter sensiblement sa production 
de pétrole et de gaz d’ici 2030, alors que, selon des journalistes, pour respecter les 
recommandations de l’Agence internationale de l’énergie, 90 % du combustible que 
l’ADNOC prévoit d’extraire devrait rester dans le sol si l’on veut atteindre zéro émission 
nette à l’horizon 205042.

En mai 2023, Sultan Al Jaber a souligné le besoin d’éliminer progressivement les 
émissions des combustibles fossiles, plutôt que leur production, ajoutant que les 
Émirats arabes unis « encourageront les gouvernements à adopter une réglementation 
intelligente pour […] rendre le captage du carbone commercialement viable43 ». Cette 
déclaration laisse craindre que les Émirats arabes unis utilisent leur présidence pour 
s’assurer que les entreprises d’énergies fossiles puissent poursuivre et augmenter 
leur production au lieu de laisser les combustibles fossiles dans le sol, en s’en remettant 
à des technologies telles que les mécanismes de captage et stockage du carbone ou 
d’élimination de CO2 à grande échelle, qui n’ont pas fait leurs preuves44. Sultan Al Jaber 
a défendu à plusieurs reprises la poursuite de l’extraction de combustibles fossiles par 
l’ADNOC et déclaré sans complexe : « C’est le consommateur qui contribue à augmenter 
les émissions de CO2, pas le producteur45. »
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NORMES ET DROIT RELATIFS
AUX DROITS HUMAINS

CONVENTION-CADRE DES NATIONS 
UNIES SUR LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES ET ACCORD DE PARIS
En 1992, 165 États ont signé la Convention-cadre 
des Nations unies sur les changements climatiques46 
(CCNUCC). Depuis lors, ils tiennent annuellement 
une Conférence des parties47 (COP) afin de fixer des 
objectifs et de trouver des solutions pour atténuer la crise 
climatique et s’adapter à ses conséquences. En 2015, 
lors de la 21e COP (ou COP21), les parties ont adopté 
l’Accord de Paris48, en vue de « renforcer la riposte 
mondiale à la menace des changements climatiques49 » 

en maintenant l’augmentation de la température mondiale 
au cours de ce siècle sous la barre des deux degrés 
Celsius (2 °C) par rapport aux niveaux préindustriels 
et de poursuivre les efforts pour limiter la hausse 
des températures à 1,5 °C.

Les émissions de gaz à effet de serre sont au cœur 
de la crise climatique. Elles sont le produit de plusieurs 
siècles d’extraction de ressources naturelles et de 

 
Terres et eaux polluées, des années après des déversements autour 
du champ de pétrole de Shell à Kegbara-Dere, dans le Delta du Niger 
(Nigeria), septembre 2015. © Michael Uwemedimo/cmapping.net
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processus industriels impulsés par les anciennes 
puissances coloniales, qui ont ainsi accumulé une large 
dette écologique. Comme pour les émissions de gaz à 
effet de serre par habitant actuelles, la contribution aux 
émissions de CO2 cumulées varie fortement selon les pays 
et les régions. Les États-Unis et l’Union européenne ont 
contribué à hauteur de 25 % et 17 % respectivement aux 
émissions totales de CO2 provenant des combustibles 
fossiles et de l’industrie entre 1850 et 2019, la Chine 
à 13 %, la Russie à 7 %, l’Inde à 3 % et l’Indonésie et 
le Brésil à 1 % chacun. À l’inverse, les pays les moins 
développés n’ont contribué qu’à 0,5 % des émissions 
de CO2 liées aux combustibles fossiles et à l’industrie 
entre 1850 et 201950. Aujourd’hui, d’après le principe 
des responsabilités communes mais différenciées et 
des capacités respectives, que l’on retrouve implicitement 
dans le droit international relatif aux droits humains, 
les pays industrialisés et les autres gros émetteurs 
appartenant au Groupe des Vingt (G20), ainsi que 
les pays riches producteurs de combustibles fossiles, 
doivent montrer la voie en matière d’atténuation 
du changement climatique, notamment en freinant 
la production de combustibles fossiles51.

DROIT À UN ENVIRONNEMENT 
PROPRE, SAIN ET DURABLE 
Après des années de plaidoyer international mené 
par les organisations de la société civile52, les peuples 
autochtones et les populations attenantes ou en première 
ligne, le Conseil des droits de l’homme a adopté une 
résolution en 202153 et l’Assemblée générale des 
Nations unies une autre en 202254 consacrant le droit 
humain à un environnement propre, sain et durable. 
Une centaine de pays ont également inclus ce droit dans 
leur Constitution55.

RESPONSABILITÉ DES ENTREPRISES 
EN MATIÈRE DE DROITS HUMAINS
Aux termes du droit international, les États ont 
l’obligation de respecter, protéger et mettre en 
œuvre les droits humains. Les Principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits 
de l’homme reconnaissent explicitement que cette 
obligation vaut notamment dans le cadre d’activités 
commerciales56. Ils établissent également que 
les entreprises de tous les secteurs, y compris ceux de 
la production de combustibles fossiles et de la finance, 
ont la responsabilité de « ne pas porter préjudice » 
et de respecter tous les droits humains dans l’ensemble 
de leurs activités, quel qu’en soit le lieu. Largement 
reconnue, cette norme de conduite est indépendante 
des obligations propres aux États en la matière et prévaut 

sur le respect des lois et règlements nationaux qui 
protègent les droits fondamentaux57.

Les Principes directeurs des Nations unies établissent 
également que les États doivent prendre les « mesures 
appropriées pour empêcher [les atteintes aux droits 
humains commises par des entreprises sous leur 
juridiction], et lorsqu’elles se produisent, enquêter à leur 
sujet, en punir les auteurs, et les réparer58 ». Ils disposent 
aussi que « [l]orsque les entreprises déterminent qu’elles 
ont eu des incidences négatives, ou y ont contribué, elles 
devraient prévoir des mesures de réparation ou collaborer 
à leur mise en œuvre59 ».

En juin 2023, le Groupe de travail sur la question des 
droits de l’homme et des sociétés transnationales et 
autres entreprises [ONU] a adopté une note d’information 
clarifiant les mesures que les États et les entreprises 
doivent prendre pour intégrer des considérations relatives 
aux droits humains dans leurs politiques, procédures 
et actions en matière de changement climatique60. 
Ce document d’orientation souligne qu’au titre du droit 
international relatif aux droits humains, à l’environnement 
et au climat, les États doivent prendre des mesures 
fondées sur la justice et l’équité pour s’attaquer aux 
impacts du changement climatique sur les droits 
fondamentaux et l’environnement, en fonction de leurs 
responsabilités communes mais différenciées et de leurs 
capacités respectives61. Elle précise que la responsabilité 
des entreprises de respecter les droits humains comprend 
« la responsabilité d’agir à propos des impacts actuels et 
potentiels du changement climatique62. »

La note d’information demande aux entreprises  
d’« [a]bandonner progressivement l’utilisation 
de combustibles fossiles et la production d’émissions 
de gaz à effet de serre, [d’]éviter de contribuer 
à la déforestation et [de] ne pas avoir recours à la 
compensation carbone ». Elle les invite également 
à « [v]eiller à ce que leurs chaînes de valeur et leurs 
pratiques soient conforment à l’objectif de réaliser une 
transition juste vers une économie décarbonée63. »

   
Rassemblement de militant·e·s pour le climat 
à Manille (Philippines), novembre 2019  
© AFP via Getty Images
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CONSÉQUENCES DES PROJETS 
D’EXPLOITATION DE COMBUSTIBLES 
FOSSILES SUR LES POPULATIONS 
ATTENANTES
I. ACCÈS À L’INFORMATION, CONSULTATION, 

ACCORD PRÉALABLE LIBRE ET ÉCLAIRÉ 
ET PARTICIPATION

Avant de commencer tout projet lié aux combustibles 
fossiles, les entreprises et les États sur le territoire 
desquels elles opèrent doivent veiller à ce que les 
populations concernées soient consultées comme il se 
doit. Cela est particulièrement fondamental pour les 
populations autochtones, qui sont touchées de manière 
disproportionnée par l’extraction des combustibles 
fossiles, car une grande partie des réserves de la planète 
encore disponibles se situent sur leur territoire ancestral65, 
et parce qu’elles sont souvent très proches de la nature 
et de leurs terres, dont dépendent leurs moyens de 
subsistance et leur identité culturelle66.

Les recherches d’Amnesty International ont révélé que 
de nombreux États ne protégeaient pas les droits à 
l’information et à la participation aux affaires publiques 
des populations attenantes aux infrastructures liées aux 
combustibles fossiles ni le droit des peuples autochtones 
à disposer d’eux-mêmes, qui impose aux États et aux 
entreprises d’obtenir leur consentement préalable, libre et 
éclairé avant de mettre en œuvre ou d’élargir des projets 
de production ou de transformation de combustibles 
fossiles. Les entreprises profitent de cette absence 

Ce chapitre regroupe les conclusions de plusieurs études 
d’Amnesty International sur les atteintes aux droits 
fondamentaux associées à la production de combustibles 
fossiles, en particulier sur les populations attenantes aux 
infrastructures de ce secteur. Il fait le point sur les risques 
et les menaces auxquels se heurtent les militant·e·s pour 
la justice climatique et les défenseur·e de l’environnement 
et sur la façon dont l’industrie des combustibles fossiles 
cherche à limiter l’influence des groupes affectés dans 
les négociations internationales, notamment dans les 
débats multilatéraux. 

INCIDENCES NÉFASTES
DES COMBUSTIBLES FOSSILES
SUR LES DROITS HUMAINS

« Pour s’acquitter de leur 
responsabilité de respecter les 

droits humains, les entreprises doivent 
véritablement consulter toutes les parties 
concernées, en les informant des 
conséquences climatiques réelles et 
potentielles de leurs projets sur les droits 
humains et l’environnement, et veiller à 
obtenir l’accord préalable libre et éclairé 
des populations autochtones64. »
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de réglementation ou de contrôle de son application pour 
mener des activités industrielles sans réelle consultation 
et au mépris de leur responsabilité de respecter les droits 
humains.

Par exemple, l’Ouganda et la Tanzanie sont en train de 
planifier la construction de l’Oléoduc d’Afrique de l’Est 
(EACOP), dont le tracé traverserait des zones d’habitat 
humain, des réserves naturelles, des terres agricoles et 
des sources d’eau. Amnesty International a relayé les 
contestations des militant·e·s pour la justice climatique 
et des organisations de la société civile, qui ont alerté 
sur le fait que cet oléoduc nuirait à l’environnement, 
déplacerait de nombreuses personnes et aurait des 
répercussions néfastes sur la sécurité alimentaire et la 
santé des populations attenantes67. D’après Human Rights 
Watch, le processus d’acquisition des terres sur le tracé 
de l’oléoduc a déjà dévasté les moyens de subsistance 
des familles ougandaises concernées et est marqué 
par des retards, une mauvaise communication et une 
compensation insuffisante68. Des organisations de la société 
civile kenyanes, ougandaises et tanzaniennes ont saisi la 
Cour de justice d’Afrique de l’Est pour stopper ce projet69.

En Inde, les recherches d’Amnesty International ont 
démontré que les populations touchées par l’extraction 
du charbon n’étaient pas suffisamment informées ou 
consultées alors qu’elles étaient expropriées de leurs 
terres, que leurs forêts étaient décimées et que leurs 
moyens de subsistance étaient menacés70. Près de 
70 % du charbon indien se trouve dans les États du 
Chhattisgarh, du Jharkand et de l’Odisha, dans le 
centre et l’est du pays, où vivent plus de 26 millions 
d’adivasis71 (aborigènes), soit près d’un quart de la 
population d’adivasis du pays72. Les achats fonciers 
destinés à l’extraction du charbon sont effectués en 
vertu de la Loi sur les secteurs carbonifères (acquisition 
et développement), qui n’impose pas clairement aux 

pouvoirs publics d’obtenir au préalable le consentement 
libre et informé des populations concernées ni de 
compenser les personnes déplacées. Ainsi, l’expansion 
de la mine de charbon de Kusmunda73, l’une des plus 
grandes de l’Inde, a donné lieu à des acquisitions 
de terres dans quatre villages, touchant plus de 
3600 personnes. Aucune des familles concernées 
interrogées par Amnesty International n’a déclaré avoir 
été directement informée. Très peu d’efforts ont été faits 
pour annoncer les auditions publiques concernant cette 
expansion. Lors de l’une d’entre elles, à laquelle Amnesty 
International a assisté, des personnes ont exprimé 
leur préoccupation concernant la réhabilitation et la 
réinstallation, les mesures de compensation et l’emploi, 
les conséquences de la mine sur la qualité de l’air, 
le niveau des nappes phréatiques et les activités agricoles, 
et l’absence d’informations concernant les acquisitions de 
terres. Malgré ces inquiétudes, en 2016, le gouvernement 
a donné son feu vert environnemental à l’expansion 
de la mine de Kusmunda.

Mahesh Mahant, un homme vivant à proximité, 
a témoigné : 

« Cela fait presque 30 ans que nous 
vivons près de cette mine et nous 
avons vu nos puits s’assécher, 
nos forêts disparaître et nos 
champs devenir improductifs. 
À quoi sert cette audition publique, 
si ce n’est à nous dire que nous 
ne pouvons plus vivre ici ?74 »
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Au Canada, Amnesty International a recueilli des 
informations sur des atteintes aux droits humains 
associées aux plus de 2600 puits de pétrole et de 
gaz forés sur les terres des Cris du Lubicon, dans le 
nord de l’Alberta. Cette exploitation intensive s’est 
faite contre la volonté de la Première Nation et a 
dramatiquement affecté ses moyens de subsistance. 
Depuis les années 1970, quand son territoire a été visé 
pour la première fois par cette exploitation pétrolière 
intensive, la Nation crie du Lac-Lubicon tente en vain 
de faire reconnaître juridiquement ses droits fonciers 
par des actions en justice et des négociations. Malgré le 
conflit foncier en cours, le gouvernement de l’Alberta a 
octroyé aux compagnies spécialisées dans l’extraction 
d’hydrocarbures, de gaz et de minerais des concessions 
qui couvrent 70 % du territoire des Cris du Lubicon. 
La construction de routes, de pipelines et d’autres 
infrastructures destinées à la prospection, au transport et 

au traitement du pétrole et du gaz a d’ores et déjà causé 
des dommages environnementaux considérables75.

Les terres sont également essentielles à la culture et à 
l’économie des Cris du Lubicon. Avant le commencement 
de ces extractions pétrolières et gazières à grande 
échelle, la Première Nation était dans une large 
mesure autosuffisante et satisfaisait la majorité de ses 
besoins grâce à la chasse, à la trappe, à la pêche et 
à d’autres activités traditionnelles. Les conséquences 
environnementales de l’exploitation du pétrole et du 
gaz ont rendu ces activités pratiquement impossibles et 
plongé la Nation crie du Lac-Lubicon dans la pauvreté76.

 
Établissement de la Nation crie du Lac-Lubicon, 
Little Buffalo (Canada), février 2007.  
© Dietlind Bork, Friends of the Lubicon Alberta
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« Les responsabilités qui 
incombent aux entreprises au titre 

des Principes directeurs de respecter les 
droits humains et de ne pas causer des 
atteintes à ces droits, de ne pas y 
contribuer et de ne pas avoir un lien direct 
avec de telles atteintes dans le cadre de 
leurs activités incluent la responsabilité 
d’agir à propos des impacts actuels et 
potentiels du changement climatique77. »

 

II. PRODUCTION, TRANSFORMATION ET 
RÉHABILITATION 

La production de combustibles fossiles nuit gravement 
aux personnes et à l’environnement78. L’extraction, 
le traitement et le transport des combustibles fossiles 
impliquent des dégradations environnementales, 
des risques pour la santé de plusieurs générations 
(particulièrement graves pour les enfants, les personnes 
enceintes et les personnes âgées) et des pertes de 
revenus et de culture pour les populations vivant sur ou 
aux alentour des ces projets industriels. 

L’industrie des combustibles fossiles occupe de grandes 
surfaces et a parfois recours à des expulsions forcées pour 
pouvoir installer des infrastructures telles que des puits, 
des pipelines, des routes et des installations de traitement 
et de gestion des déchets79. L’extraction du charbon et 
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la fracturation hydraulique génèrent toutes deux des 
déchets toxiques qui polluent les eaux80. L’extraction et 
le transport du pétrole engendrent régulièrement des 
déversements irréversibles qui dégradent les écosystèmes 
et détruisent la biodiversité et les moyens de subsistance 
des communautés attenantes. Le torchage et d’autres 
activités de traitement libèrent des substances toxiques 
qui polluent l’air et nuisent à la santé des travailleurs et 
travailleuses et des populations avoisinantes.

Les expert·e·s des Nations unies estiment que les 
projets d’extraction, notamment pour la production de 
combustibles fossiles, ont différents impacts sur les 
peuples autochtones et autres groupes marginalisés. 
Ces groupes subissent des discriminations structurelles et 
croisées et vivent souvent dans la pauvreté et sont donc 
plus susceptibles de résider aux abords d’infrastructures 
d’extraction ou de traitement de combustibles fossiles. 
Ces personnes vivent dans ce qu’on appelle des 
« zones sacrifiées », définies par les expert·e·s des 
Nations unies comme des endroits « où les niveaux de 
pollution et de contamination sont tels qu’ils entraînent 
des effets dévastateurs sur la santé physique et mentale 
des résidents, ainsi que des violations des droits de 
l’homme de ces derniers81. » En 2022, la rapporteuse 
spéciale des Nations unies sur les formes contemporaines 
de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie 
et de l’intolérance qui y est associée a indiqué que le 
changement climatique stimulait la prolifération de 
telles zones sacrifiées82, qui, dans de nombreux endroits, 
le sont en réalité à l’aune de considérations raciales83.

Depuis les années 1990, Amnesty International et ses 
partenaires84 rassemblent des informations sur le secteur 
pétrolier au Nigeria et se font l’écho des demandes de 
justice des populations du Delta du Niger face aux géants 
du carbone et aux autorités du pays85. Le plus grand 
producteur de pétrole au Nigeria est la coentreprise Shell 

Petroleum Development Company of Nigeria Limited- 
Joint Venture (SPDC-JV) et son principal actionnaire est 
la Compagnie nationale nigériane du pétrole. Shell détient 
une participation de 30 % dans cette entreprise à travers 
sa filiale, qui en est l’exploitante. Elle gère et entretient 
à ce titre les puits, pipelines et autres infrastructures 
nécessaires pour produire et transporter le pétrole 
extrait dans la région86. Depuis que Shell a découvert 
du pétrole près du village d’Oloibiri en 1956, le Delta 
du Niger est devenu la région productrice de pétrole la 
plus importante d’Afrique. Pendant plus de cinquante 
ans, Shell et d’autres géants du secteur opérant dans 
la région ont gagné des milliards de dollars des États-
Unis grâce à leurs activités dans le Delta87, tandis que la 
population locale, notamment les habitant·e·s du pays 
ogoni, était aux prises avec la pollution et la destruction 
de leur écosystème88. Chaque année, des centaines de 
déversements de pétrole dévastent irréversiblement le 
Delta du Niger, en raison de la décrépitude et du manque 
d’entretien des pipelines ou d’actes délictuels tels que 
le vol de pétrole. Ces déversements, que les exploitants 
des forages n’ont pas nettoyés correctement, ont des 
répercussions dévastatrices sur l’agriculture, l’exploitation 
forestière et la pêche, dont la plupart des habitants 
de la région dépendent pour leur alimentation et leur 
subsistance. Ils contaminent également l’eau destinée 
à la consommation et mettent gravement en danger la 
santé des gens89. Les recherches d’Amnesty International 
ont révélé que l’exploitation pétrolière dans le Delta du 
Niger et, en particulier, les activités de Shell, continuent 
de porter atteinte aux droits des populations attenantes à 
l’information, à un environnement propre, sain et durable, 
à un niveau de vie suffisant, à l’eau, à la santé et à un 
recours effectif90.
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Les recherches d’Amnesty International concernent 
principalement les conséquences de l’extraction de 
combustibles fossiles pour la production d’énergie, mais 
ces combustibles sont de plus en plus utilisés à d’autres 
fins91. Les plastiques et autres produits pétrochimiques 
font partie de la stratégie de l’industrie pour préserver 
ses profits face au déclin inévitable de la demande 
de combustibles fossiles comme source d’énergie92. 
La fabrication de produits pétrochimiques porte elle 
aussi préjudice aux populations attenantes et contribue 
au changement climatique. Ces dernières années, 
Amnesty International a interviewé des personnes vivant 
le long du « chenal maritime de Houston » (Texas), le 
plus grand complexe pétrochimique des États-Unis, 
qui émet des milliers de tonnes de polluants chaque 
année93. Les usines de la région sont exploitées par 
quelques-unes des principales compagnies chimiques 
et d’énergies fossiles de la planète. Elles créent des 

produits chimiques dérivés du pétrole et du gaz fossile 
utilisés pour fabriquer du plastique, des engrais et 
de nombreux autres produits industriels et biens 
de consommation pour les marchés nationaux et 
internationaux. Les recherches menées par Amnesty 
International ont révélé que la grande concentration 
d’usines pétrochimiques et la fréquence à laquelle des 
substances chimiques toxiques étaient libérées dans 
la région menaçaient les droits fondamentaux des 
populations attenantes, des employé·e·s de ces usines 
et des premiers·ères intervenant·e·s, notamment leurs 
droits à un environnement propre, sain et durable, à 

 
Terres contaminées autour de Bomu Manifold, 
un site de Shell dans le Delta du Niger, des 
années après un déversement de pétrole, 
Nigeria, août 2015. © Amnesty International
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la santé, à l’égalité et à ne pas subir de discrimination, 
et même leur droit à la vie94. Les populations touchées 
sont fréquemment exposées à des odeurs chimiques qui 
s’infiltrent dans leurs quartiers et leurs maisons, qui ont 
pour toile de fond les panaches de fumée des usines 
et les torchères qui brûlent jour et nuit. La pollution de 
cette zone affecte de manière disproportionnée les foyers 
racialisés et à bas revenus, qui sont les plus exposés 
aux polluants émis par l’industrie pétrochimique. Il est 
établi que ces polluants augmentent les risques pour la 
santé humaine et sont à l’origine d’irritations, de maladies 
respiratoires, d’issues défavorables des grossesses, de 
maladies cardiovasculaires et de certains cancers95.

Alors que certains géants du carbone investissent de 
plus en plus dans des sources d’énergie plus propres et 
commencent à se départir de certains projets d’extraction 
de combustibles fossiles, Amnesty International alerte 
sur les risques à long terme que font peser sur les 
droits humains les « actifs délaissés » – ces actifs qui 

s’avèrent avoir moins de valeur qu’attendu en raison des 
changements liés à la transition énergétique mondiale96. 
Amnesty International a, avec d’autres organisations 
de la société civile97, prié les géants du pétrole tels que 
Shell à entreprendre un désinvestissement responsable 
en faisant preuve de la diligence requise en matière 
de droits humains et d’environnement au moment de 
décider de transmettre leurs actifs et de déployer les 
moyens nécessaires pour dépolluer et réhabiliter les sols, 
l’eau et l’air de leurs sites d’extraction et pour réparer les 
préjudices causés par leurs activités98.

 
Le long du chenal maritime de Houston (Texas, 
États-Unis), les installations industrielles sont 
situées dans des zones résidentielles, août 
2023. © Amnesty International, photographe : 
Lauren Murphy
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« Les États et les entreprises doivent 
veiller à ce que les défenseur·e·s 

du climat, qui sont souvent des catalyseurs 
de solutions, ne subissent pas de menaces, 
de harcèlement, ni de représailles pour 
leur travail légitime de protection de 
l’environnement et de la planète99. » 
« Les entreprises doivent traiter les 
défenseur·e·s de l’environnement et les 
militant·e·s pour le climat comme des 
partenaires indispensables et veiller à ce 
que les conséquences directes ou indirectes 
de leurs activités ne leur portent pas 
préjudice100. » 

Les États ne protègent pas les militant·e·s pour la justice 
climatique et les défenseur·e·s de l’environnement 
qui luttent contre la production et l’utilisation de 
combustibles fossiles. Dans certains cas, ils vont 
même jusqu’à s’en prendre à eux pour les empêcher 
de préserver des ressources naturelles vitales et la 

stabilité du climat, surtout lorsque les actions de ces 
militant·e·s et défenseur·e·s vont à l’encontre de leurs 
intérêts économiques ou de ceux des entreprises101. 
Les défenseur·e·s du climat ou de l’environnement 
subissent constamment des menaces, des attaques, 
des campagnes de dénigrement et des actes de 
harcèlement et d’intimidation sur lesquels les pouvoirs 
publics n’enquêtent que trop rarement. Les États ont 
aussi tendance à criminaliser les actions de lutte contre 
les combustibles fossiles et à arrêter les défenseur·e·s 
de l’environnement, les placer en détention et leur faire 
subir de mauvais traitements. Par ailleurs, les entreprises 
de l’industrie des combustibles fossiles cherchent à les 
réduire au silence grâce à des tactiques d’intimidation et 
notamment à des actions en justice. 

Depuis des dizaines d’années, Amnesty International 
soutient les défenseur·e·s du climat et de l’environnement 
et se fait l’écho de leurs revendications, en premier lieu 
dans le delta du Niger, où dans sa quête de pétrole, 
facilitée par le gouvernement nigérian, Shell a pollué 
le milieu pendant des décennies et fait subir des 
conséquences dévastatrices aux populations locales. 
En réaction, les Ogonis ont lancé un mouvement de 
contestation dans les années 1990, que les forces 
de sécurité du gouvernement ont systématiquement 
réprimé102. Shell a exhorté le gouvernement à mettre 
un terme à ces manifestations, même après avoir eu 
connaissance des graves violations des droits humains 
commises par les forces de sécurité, et l’entreprise a 
fourni un soutien matériel à l’armée103. Les recherches 

MENACES ENVERS LES MILITANT·E·S 
POUR LE CLIMAT ET LES DÉFENSEUR·E·S 
DE L’ENVIRONNEMENT
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menées par Amnesty International ont finalement révélé 
que la répression avait atteint son point culminant en 
1995, lors du simulacre de procès et de la pendaison de 
personnalités influentes du mouvement ogoni, dont Ken 
Saro-Wiwa, ainsi que de Barinem Kiobel104. 

L’exécution des 9 Ogonis, comme ils ont par la suite été 
appelés, a provoqué une indignation mondiale. Amnesty 
International a invité son vaste réseau de sympathisant·e·s 
à inonder les autorités nigérianes de courriers, dans un 
premier temps pour demander la libération de ces 
hommes, puis pour exprimer son indignation. Des 
organisations de la société civile nigérianes ont saisi la 
Commission africaine des droits de l’homme et des 
peuples. En 2002, celle-ci a ordonné au Nigeria de mettre 
un terme aux attaques contre le peuple ogoni, d’enquêter 
à leur sujet et de poursuivre en justice les responsables 
présumé·e·s, d’indemniser les populations affectées, de 
préparer des évaluations des impacts environnementaux et 
sociaux et de fournir des informations sur les risques pour 
la santé et pour l’environnement associés à la production 
de pétrole dans le Delta du Niger105. Shell a toujours nié 
son implication dans les violations des droits humains 
recensées par Amnesty International.

DISCRIMINATION
Les défenseur·e·s des droits humains marginalisé·e·s 
courent souvent des risques plus importants. Les risques 
auxquels s’exposent les défenseur·e·s de l’environnement 
autochtones, par exemple, ont tendance à être 
disproportionnés, à la fois parce que leurs terres ont 
plus de probabilités d’être choisies pour l’extraction des 
combustibles fossiles106 et parce qu’elles et ils se heurtent 
à des discriminations structurelles particulières qui les 
rendent plus susceptibles de subir des violences et autres 
atteintes à leurs droits107.

Au cours de l’année 2018, par exemple, Amnesty 
International a recensé une série d’attaques et de 
menaces contre le collectif Mujeres Amazónicas 
Defensoras de la Selva de las Bases frente al Extractivismo 
(Femmes amazoniennes défenseures de la forêt contre 
l’extractivisme) et contre ses membres Patricia Gualinga, 
Nema Grefa, Salomé Aranda et Margoth Escobar. 
Ce collectif, composé d’une centaine de femmes, 
majoritairement indigènes, a demandé à l’Équateur 
de mettre fin aux activités menées par les entreprises 
pétrolières et minières sur les territoires ancestraux 
de leurs communautés, de considérer la Pachamama 
(la terre mère) comme sacrée et de la protéger à ce 
titre, et de défendre la santé de leurs communautés. 
Le collectif dans son ensemble a fait l’objet de manœuvres 
de délégitimation et d’un « lynchage médiatique » et 
ses quatre membres influentes ont reçu des menaces 
et été attaquées physiquement. Deux d’entre elles sont 
également visées par des poursuites pénales. Patricia 
Gualinga, personnalité du peuple Kichwa de Sarayaku, 
a reçu des menaces de mort si inquiétantes qu’elle et 
sa famille ont dû quitter leur maison108. En mars 2022, 
personne n’avait été traduit en justice pour ces attaques109.

  
Ken Saro-Wiwa, lors de la manifestation  
de la Journée des Ogoni, dans le Delta 
du Niger (Nigeria), mars 1994.  
© Tim Lambon/Greenpeace 
 

 
Manifestation de la Journée des Ogoni,  
dans le Delta du Niger (Nigeria), mars 1994.  
© Tim Lambon/Greenpeace 
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En 2002 et 2003, la compagnie pétrolière argentine 
Compañía General de Combustibles (CGC) a pénétré de 
force sur le territoire du peuple indigène de Sarayaku111. 
Elle y a placé des agents de sécurité militaires et privés, 
construit des routes et abattu la forêt, détruisant des 
arbres et des plantes qui avaient une grande valeur 
environnementale, culturelle et sacrée pour la 
population de Sarayaku. Dans le cadre de ses opérations 
de forage, l’entreprise a enterré 1400 kg d’explosifs, 
ce qui mettait en péril la vie des personnes indigènes 
et les forçait ainsi à abandonner leurs terres 
ancestrales.  En 2012, la communauté de Sarayaku a 
remporté une victoire historique pour les peuples 
autochtones en dénonçant les pratiques de la CGC à la 
Cour interaméricaine des droits de l’homme. La Cour a 
jugé que l’Équateur112 avait violé le droit des membres 
de la communauté de Sarayaku à l’intégrité physique et 
gravement menacé leur droit à la vie. Elle a également 
conclu que l’Équateur violait les droits du peuple de 
Sarayaku à la consultation, à la propriété 
communautaire et à l’identité culturelle113.

« Ils ont enterré 50 charges 
explosives pendant la 
nuit, et ceux qui ont fait 
cela savaient que c’était 
extrêmement dangereux. 
Je n’ai eu d’autre choix 
que de devenir défenseure 
de droits humains, car les 
compagnies pétrolières 
violaient les droits de mon 
village et de mon peuple110. »

Patricia Gualinga, défenseure indigène de l’environnement, 
membre du collectif équatorien Femmes amazoniennes 
défenseures de la forêt contre l’extractivisme

 
Rassemblement de militant·e·s pour le climat 
à Manille (Philippines), octobre 2021.  
© Getty Images
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LE RÔLE DES COMPAGNIES D’ÉNERGIES FOSSILES
Dans certains cas, les compagnies d’énergies fossiles cherchent à réduire au silence les 
personnes qui s’opposent à leurs activités et utilisent des méthodes agressives telles que les 
procédures-bâillon. En 2011, par exemple, un tribunal équatorien a statué que le géant du pétrole 
Chevron était responsable d’avoir causé de graves dommages écologiques à la forêt amazonienne et de 
graves atteintes à la santé de la population de la région entre 1964 et 1992. Selon le tribunal, Chevron 
avait délibérément déversé des litres de déchets pétroliers pendant plusieurs dizaines d’années sur les 
terres ancestrales des peuples indigènes114. 

Quelques jours avant le jugement, Chevron a intenté une action en justice devant la cour fédérale 
du district sud de New York contre l’ensemble des requérant·e·s, leurs avocat·e·s, la principale ONG 
représentant les populations touchées et plusieurs spécialistes et sympathisant·e·s. La plainte, 
dans laquelle Chevron accusait les prévenu·e·s d’avoir eu recours à la fraude et à la corruption lors 
du procès en Équateur, a marqué le début d’une longue campagne d’intimidation et de harcèlement 
menée par Chevron contre les défenseur·e·s de l’environnement mis en cause115. 

À partir de 2019, Amnesty International a condamné le traitement réservé aux États-Unis à l’un 
des avocats de l’affaire, Steven Donziger, condamné à six mois de résidence surveillée pour avoir 
refusé de remettre ses appareils électroniques à la justice, comme un tribunal le lui avait ordonné. 
L’avocat faisait valoir que cela risquait de compromettre la confidentialité de ses échanges avec les 
personnes qu’il défendait et de mettre celles-ci en danger. Il a finalement été libéré en avril 2022, 
après 1000 jours de détention arbitraire, dont 45 jours de prison et plus de 900 jours d’assignation 
à résidence116. Amnesty International s’est dite profondément inquiète de voir que les poursuites 
judiciaires contre Steven Donziger suivaient une tendance des grandes entreprises à utiliser le système 
judiciaire à mauvais escient pour s’en prendre aux défenseur·e·s des droits humains et les harceler117.

Les entreprises de l’industrie 
des combustibles fossiles 
financent par ailleurs des 
groupes de réflexion qui rédigent 
des propositions de loi visant 
à réprimer les personnes qui 
manifestent pour le climat ou 
l’environnement118.

 
Manifestation contre Chevron devant 
un tribunal américain, octobre 2013, 
New York (États-Unis).  
© 2013 Getty Images
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ESPACE CIVIQUE ET CRIMINALISATION
Certains États répriment et restreignent activement 
l’espace civique des défenseur·e·s du climat et de 
l’environnement en violant leur droit à la liberté 
d’expression et de réunion pacifique. Ils sont de 
plus en plus nombreux à adopter des lois contre les 
manifestations pour intimider les défenseur·e·s du climat 
et les réduire au silence122. Dans plusieurs pays du 
monde, les personnes qui protestent contre la production 
et l’utilisation des combustibles fossiles font l’objet 
d’arrestations et de détentions arbitraires123.

Depuis des années, Amnesty International fait état de 
la répression que subit au Canada la Première Nation 
Wet’suwet’en, qui cherche à protéger ses terres et ses 
sites sacrés contre la construction du gazoduc Coastal 
Gaslink, qui divisera son territoire et menacera les rares 
sources d’eau potable qu’il reste dans la région. 

DROIT À LA VIE 
Dans le recensement des exécutions de défenseur·e·s 
des droits humains perpétrées depuis 2015, 
les défenseur·e·s de l’environnement – et plus 
particulièrement ceux et celles qui luttent contre la 
production et l’utilisation de combustibles fossiles – 
sont invariablement les plus visé·e·s119.

Amnesty International a diffusé des demandes de justice 
après le meurtre de la très respectée défenseure de 
l’environnement Fikile Ntshangase120, tuée chez elle, près 
de Mtubatuba, dans le KwaZulu-Natal (Afrique du Sud). 
Fikile Ntshangase faisait partie de la communauté de 
Somkhele, laquelle vit à proximité de la mine de charbon 
de Tendele. Elle s’opposait vivement à cette mine à ciel 
ouvert et à l’expansion de ses opérations. Elle a été tuée 
de six balles, chez elle, par trois tueurs à gages, selon les 
informations reçues. C’est son petit-fils de 13 ans qui a 
découvert son corps. Les proches de Fikile Ntshangase 
ont évoqué les actes d’intimidation et les menaces dont 
elles et d’autres militant·e·s faisaient l’objet à la suite de 
la grogne qui montait depuis 2016 contre l’exploitant 
de la mine, Tendele Coal Mining Ltd. Les protestataires 
craignaient que l’expansion de la mine conduise à des 
expulsions forcées et mette en péril les moyens de 
subsistance des populations attenantes121. 

 
Manifestation de jeunes militant·e·s pour le 
climat de Fridays for Future à Turin (Italie),  
juillet 2022. © Mauro Ujetto/NurPhoto
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Les Wet’suwet’ens détiennent des droits et des titres sur 
leur territoire de 22 000 km2, et leurs chefs héréditaires 
déclarent ne pas avoir consenti au projet selon leurs 
lois et leurs coutumes. La société de sécurité privée du 
gazoduc et la police canadienne surveillent, harcèlent et 
intimident les défenseur·e·s des terres des Wet’suwet’ens 
et leurs sympathisant·e·s qui s’opposent à la construction 
du gazoduc, et vont jusqu’à procéder à des arrestations 
illégales124. Les autorités ont engagé des poursuites contre 
20 défenseur·e·s des terres des Wet’suwet’ens pour 
outrage criminel, parce qu’ils auraient désobéi à un ordre 
de rester à distance des sites de construction du gazoduc, 
même si ces sites traversent le territoire ancestral non 
cédé de la Première Nation. Cinq de ces personnes 
ont plaidé coupable en décembre 2022, parce qu’elles 
avaient enfreint les conditions de leur contrôle judiciaire, 
qui interdisait leur présence sur le territoire de la Nation 
Wet’suwet’en et sur tout autre front de résistance contre 

des projets d’extraction au Canada. Les charges retenues 
contre cinq autres ont été abandonnées, et une attend 
la suite des événements. Les neuf personnes restantes 
ont comparu en avril et en juillet 2023, ou comparaîtront 
en octobre 2023 et janvier 2024. Si elles sont déclarées 
coupables, elles risquent d’être condamnées à une peine 
de prison125.

 
Na Moks, chef héréditaire Wet’suwet’en, 
protestant devant la Banque Royale du Canada, 
à Montréal (Canada), mai 2022. © Éric Carrière
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L’ESPACE CIVIQUE À LA COP28
Fin 2023, les Émirats arabes unis accueilleront la 28e Conférence des 
Parties à la Convention-cadre des Nations unies sur les changements 
climatiques (COP28). Pour permettre aux différentes parties intéressées d’échanger 
librement, qu’il s’agisse des parties à la CCNUCC ou des défenseur·e·s des droits 
humains locaux et étrangers, il est nécessaire qu’il y ait un espace civique ouvert126. 
Or, depuis 2011, les Émirats arabes unis sont devenus un espace fermé pour la 
société civile. Des lois y érigent en infraction la dissidence pacifique et des dizaines 
de dissident·e·s émirien·ne·s sont emprisonné·e·s.

Conscientes de la corrélation entre les droits humains, la justice climatique et la 
protection de l’environnement, Amnesty International et d’autres organisations de 
la société civile ont demandé aux Émirats arabes unis de libérer les prisonniers et 
prisonnières d’opinion émirien·ne·s et d’autres personnes incarcérées pour avoir 
exercé de manière non violente leur droit à la liberté d’expression ou d’association, 
et d’abroger les lois qui répriment la liberté d’expression, d’association et de réunion. 
Tous les États qui seront présents à la COP28 doivent faire pression sur les Émirats 
arabes unis pour qu’ils améliorent significativement la situation des droits humains 
dans le pays en amont de la conférence.

 
Conférence de la Convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques (SB58) à Bonn (Allemagne), juin 2023.  
© Sascha Schuermann/Getty Images
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L’EMPIÈTEMENT DE L’INDUSTRIE DES 
ÉNERGIES FOSSILES SUR LE DROIT 
PROCÉDURAL

« Les États doivent adopter toute 
une série de règlements pour 

prévenir le greenwashing et l’influence 
indue des entreprises dans la sphère 
politique et réglementaire de ce domaine 
et pour soutenir les actions des 
défenseur·e·s des droits humains127. »
« Les entreprises doivent agir de manière 
responsable et ne doivent pas promouvoir 
une consommation insoutenable ni se 
livrer à du greenwashing ou chercher 
à influencer indument la sphère politique 
et réglementaire de ce domaine128. »

Les recherches d’Amnesty International ont dévoilé le 
protagonisme de l’industrie des combustibles fossiles dans 
les violations des droits à l’information, à la participation et 
aux recours là où ces combustibles sont extraits et traités. 
Des travaux de recherche et des reportages d’investigation 
menés par d’autres organisations ont révélé comment 
l’industrie et ses alliés cherchaient à influencer ou 
contrôler les conférences multilatérales où se tiennent des 
discussions et des négociations importantes concernant le 
climat. Le rapporteur spécial sur les droits à la liberté de 
réunion pacifique et à la liberté d’association a souligné 
que la restriction de l’espace accordé à la société civile au 
niveau international pouvait être attribuée au fait que les 
gouvernements s’efforcent de plus en plus de satisfaire 
aux intérêts du secteur privé129 et que l’inégalité entre 
les moyens offerts aux entreprises et ceux offerts aux 

organisations à but non lucratif crée un déséquilibre des 
pouvoirs qui influence la gouvernance mondiale et a pour 
effet de favoriser les intérêts économiques130. Cela entrave 
l’accès aux informations sur le changement climatique, 
la réelle participation aux débats et négociations 
multilatérales des populations touchées et les recours 
pour les personnes ayant subi des préjudices. Cela 
empêche également les organisations et les personnes 
représentant les groupes affectés de participer à ces 
négociations, de les orienter et d’assurer un contrôle de 
l’action gouvernementale. Il en résulte des politiques 
publiques et privées non adaptées pour limiter la hausse 
de la température mondiale à 1,5 °C, ce qui met en péril 
l’ensemble de l’humanité. 

Les compagnies d’énergies fossiles et leurs alliés utilisent 
des méthodes plus ou moins officielles pour influencer les 
débats intergouvernementaux et diffusent des campagnes 
de désinformation proposant des solutions fausses ou 
trompeuses au problème du climat131. Par exemple, 
la CCNUCC reconnait les ONG du secteur des affaires 
et de l’industrie (BINGO) comme un groupe d’intérêts 
officiel132, au même titre que les ONG environnementales, 
les organisations représentant les peuples autochtones et 
les syndicats. Les porte-parole des BINGO peuvent donc 
présenter officiellement leur position aux délégué·e·s des 
États avant les concertations informelles à huis clos qui se 
tiennent lors des COP et autres sommets133. Les BINGO 
peuvent également demander auprès du secrétariat 
de la CCNUCC la tenue de « réunions consultatives » 
privées entre leurs porte-parole, la ou le président·e de 
la COP et d’autres haut·e·s responsables, ou aider les 
délégué·e·s à rédiger des textes de loi lors des dernières 
étapes des négociations134. Outre les droits qui leur 
sont accordés en tant que groupe d’intérêt reconnu, 
les BINGO exercent également leur influence grâce à 
leurs relations personnelles et professionnelles qu’elles 
cherchent à renforcer en organisant des dîners et autres 
événements mondains dispendieux à l’occasion des 
COP. Certains membres des BINGO promeuvent leurs 
propres technologies d’atténuation non éprouvées lors 
des négociations des COP. C’est ainsi que des systèmes 
de captage et de stockage du carbone ont été inclus 
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comme projet dans le Mécanisme pour un développement 
propre135. Les BINGO présentent ces solutions risquées 
et non éprouvées comme un élément clé de l’atténuation 
de la crise climatique et usent de fausses promesses de 
futures technologies pour justifier un abandon plus lent 
des combustibles fossiles136.  

Plusieurs données laissent entrevoir l’influence qu’ont les 
entreprises de l’industrie des combustibles fossiles dans 
les débats de haut niveau. Par exemple, 636 lobbyistes 
de l’industrie des combustibles fossiles étaient inscrits à 
la COP27, soit presque deux fois plus que de délégué·e·s 
autochtones137. Les entreprises de gaz fossile ont engagé 
avec succès des lobbyistes pour influer sur les lois et 
règlements de l’Union européenne afin que le gaz fossile 
soit considéré comme un combustible « propre » servant 
à faire la transition vers les énergies renouvelables138, 
alors que de nouveaux éléments portent à croire que 
le gaz fossile est probablement aussi nuisible au climat 
que le charbon139. Ces efforts directs pour influencer les 
débats de haut niveau sont renforcés par des campagnes 
de relations publiques grâce auxquels ces entreprises 
cherchent à se faire passer pour des acteurs de bonne 
foi méritant de participer aux COP et autres mécanismes 
intergouvernementaux approuvés par un grand nombre 
d’États. Ainsi, un rapport d’InfluenceMap a constaté 
que dans les trois années qui ont suivi l’adoption de 
l’Accord de Paris, les cinq plus grandes entreprises 
de l’industrie des combustibles fossiles cotées en bourse 

– ExxonMobil, Shell, Chevron, BP et Total – avaient 
investi plus d’un milliard de dollars des États-Unis 
dans des activités de lobbying et de valorisation de leur 
marque140. Ces entreprises ont également tenté de saboter 
directement la réglementation de certains pays, par 
exemple en engageant des poursuites contre des États141.

La conquête des débats de haut niveau par les entreprises 
n’est pas inévitable. Quand l’OMS a pris conscience que 
l’industrie du tabac cherchait à semer la désinformation 
et à faire échouer les tentatives de réglementation, elle 
l’a exclue des sommets sur la santé, ce qui a permis 
de promouvoir des actions efficaces contre le tabac 
et d’éroder l’acceptabilité sociale des entreprises du 
secteur142. Avec 450 organisations de la société civile, 
Amnesty International continue de demander l’exclusion 
des lobbyistes de l’industrie des combustibles fossiles 
de la COP28143.

 
Manifestation de jeunes militant·e·s pour le 
climat à Wakiso (Ouganda), juin 2020.  
© AFP via Getty Images
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Jeunes militant·e·s au Camp pour  
la justice climatique à Nabuel (Tunisie), 
septembre 2022.  
© Ala Zemzmi
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ET MAINTENANT ?
QUE PEUVENT FAIRE LES ÉTATS ? 
• Adopter un engagement à la COP28 pour que tous les pays mettent rapidement 

et équitablement fin à l’utilisation et à la production de tous les combustibles 
fossiles et à toutes les subventions aux combustibles fossiles, tout en 
reconnaissant l’obligation pour les pays développés et pour les autres pays ayant 
la possibilité de le faire de financer adéquatement l’action climatique dans les 
pays en développement, afin de parvenir à l’abandon de la production existante 
de charbon, de pétrole et de gaz dans tous les pays, de manière contrôlée et 
équitable, sans nuire aux droits humains.

• Adopter un engagement à la COP28 pour que tous les pays cessent toute 
prospection et exploitation de nouveaux gisements de pétrole, de gaz et 
de charbon, à commencer par les pays industrialisés et autres pays très 
émetteurs du G20 et par les États à haut revenus producteurs de combustibles 
fossiles, qui doivent être les premiers et les plus rapides à réagir.

• Réduire sensiblement l’extraction de combustibles fossiles à des fins autres 
qu’énergétiques, telles que la fabrication de plastique.

• Renforcer les objectifs de réduction des émissions à l’horizon 2030 afin 
de garantir qu’ils répondent pleinement à l’impératif de ne pas dépasser 
une hausse de température moyenne mondiale de 1,5 °C et adopter puis mettre 
en œuvre des politiques sectorielles adaptées.

• Les pays industrialisés, les autres pays très émetteurs du G20 et les États 
à hauts revenus producteurs de combustibles fossiles doivent décarboner 
leurs économies plus vite que les autres, en adoptant des objectifs ambitieux 
de réduction de leurs émissions à la mesure de leur responsabilité historique 
dans la crise climatique et du niveau plus élevé de leurs revenus.

• Adopter des mesures visant à garantir que seules soient autorisées sur les 
marchés du carbone les activités permettant des réductions rapides et véritables 
des émissions, facilitant la transition vers l’abandon des combustibles fossiles 
et ne faisant pas appel à des mécanismes de captage et stockage du dioxyde 
de carbone ou à des mécanismes d’élimination du dioxyde de carbone.

• Adhérer, si cela n’est déjà fait, aux alliances Beyond Oil and Gas144 et Powering 
Past Coal145, et s’unir à l’appel à adopter et mettre en œuvre un traité pour 
la non-prolifération des combustibles fossiles146.

Consciente de la dette écologique des pays les plus riches (responsabilité historique 
des émissions de gaz à effet de serre) et déterminée à faire en sorte qu’il ne soit 
pas porté atteinte de manière disproportionnée aux droits des populations des pays 
en développement à plus faible revenu, Amnesty International demande aux pays 
développés et à ceux ayant les capacités de le faire de :

 ¤ cesser de financer le développement des combustibles fossiles dans 
d’autres pays, car les objectifs de réduction des émissions ne peuvent être 
atteints en déplaçant simplement les sources de production dans des pays 
en développement moins riches ;

 ¤ fournir aux pays en développement moins riches des moyens et un soutien, 
notamment des ressources financières et des transferts de technologie, pour 
éviter l’expansion rapide de la production et de l’utilisation de combustibles 
fossiles supplémentaires et faciliter, à l’inverse, une transition prompte vers 
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les énergies renouvelables, dans le respect des droits humains, afin de créer 
des débouchés professionnels, de soutenir les populations locales et de 
faciliter l’accès de tous et toutes à une énergie bon marché.

• Tous les États qui seront présents à la COP28 doivent faire pression sur les 
Émirats arabes unis pour améliorer significativement la situation des droits 
humains dans le pays en amont de la conférence. Il s’agit en priorité d’exhorter 
les Émirats à libérer tous les prisonniers et prisonnières d’opinion et toutes 
les autres personnes détenues pour avoir exercé de manière non violente leurs 
droits à la liberté d’expression ou d’association, afin de montrer combien le 
pays tient à mettre en place un espace civique ouvert, indispensable à la réussite 
de la tenue de la COP28.

• Adopter et faire appliquer des lois obligeant toutes les entreprises, y compris 
les institutions financières, à respecter les droits humains et à faire preuve 
de la diligence requise en matière de droits humains et d’environnement dans 
leurs activités partout dans le monde, dans l’ensemble de leur chaîne de valeur 
et dans leurs relations commerciales. Il doit notamment être obligatoire pour 
les entreprises de rendre compte de leur impact sur le climat. Ces lois doivent 
également établir un principe de responsabilité, y compris pénale, en cas 
de préjudice.

• Adopter une réglementation et des mesures politiques pour faire en sorte que 
les entreprises réduisent les émissions produites par leur fonctionnement 
et leur chaîne de valeur dès que possible et d’au moins 43 % d’ici 2030 par 
rapport au niveau de 2019 et les ramènent à zéro avant 2050, conformément 
aux recommandations du GIEC. Pour ce faire, les États doivent obliger les 
entreprises à divulguer l’intégralité des informations relatives à leurs émissions 
de GES et à établir des objectifs clairs de réduction des émissions sans s’en 
remettre de manière excessive aux initiatives de compensation carbone et 
aux mécanismes d’élimination du CO2.

QUE PEUVENT FAIRE LES ENTREPRISES ? 
• Toutes les entreprises doivent s’engager à réduire les émissions produites 

par leur fonctionnement et leur chaîne de valeur dès que possible, et d’au 
moins 43 % d’ici 2030 par rapport au niveau de 2019 et à les ramener à zéro 
avant 2050, conformément aux recommandations du GIEC, et mettre en place 
des plans spécifiques à cet effet.

• Toutes les entreprises doivent veiller à ce que leurs activités, ainsi que 
celles de leurs filiales et de leurs fournisseurs, soient conformes aux normes 
internationales en matière d’environnement et de droits humains. Elles doivent 
régulièrement prendre l’initiative de repérer, d’atténuer et d’éliminer les risques 
réels et potentiels que font peser leurs activités, leurs produits et leurs relations 
commerciales sur la population et sur l’environnement, et elles doivent fournir 
des réparations en cas de conséquences néfastes.

• Les producteurs et les fournisseurs d’énergie doivent abandonner rapidement 
la production et l’utilisation des énergies fossiles, notamment en réorientant 
leur portefeuille d’activités vers des énergies renouvelables produites dans 
le respect des droits humains. Avant de vendre leurs actifs, les entreprises 
de l’industrie des combustibles fossiles doivent mener une procédure rigoureuse 
de diligence requise à l’égard des droits humains afin d’identifier, de prévenir 
et d’atténuer d’éventuels impacts de leur désinvestissement sur les droits 
humains et de rendre des comptes sur la manière dont elles y remédient. 
Elles doivent concevoir un plan complet de remédiation et de réhabilitation 
environnementale et faire en sorte qu’il soit achevé avant le transfert.
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• Les institutions financières telles que les banques, les gestionnaires d’actifs 
et les compagnies d’assurances doivent cesser de financer de nouveaux 
projets, activités et secteurs qui favorisent l’expansion des énergies fossiles 
et d’investir dans ces domaines. Elles doivent abandonner les financements 
et les investissements existants dans un délai compatible avec la nécessité 
que le réchauffement ne dépasse pas 1,5 °C.

• Lorsqu’elles prévoient de participer à des activités d’atténuation du changement 
climatique et d’adaptation à ses effets, y compris celles liées à la production 
d’énergie renouvelable et aux technologies connexes, les entreprises doivent 
mener des consultations efficaces, réelles et informées, à toutes les étapes 
de la procédure de diligence requise, auprès des détenteurs et détentrices 
de droits concernés et de ceux et celles susceptibles de l’être, notamment 
les travailleurs et travailleuses et les groupes spécifiques tels que les populations 
autochtones, les personnes exposées à la discrimination raciale et les 
minorités. Elles doivent notamment respecter le droit des peuples autochtones 
à l’autodétermination et l’obligation d’obtenir un consentement préalable, libre 
et éclairé.

• Les entreprises doivent s’abstenir de faire pression sur les gouvernements 
ou d’engager des poursuites contre eux, directement ou indirectement 
– par l’intermédiaire d’associations commerciales –, en vue de favoriser 
des politiques et des décisions qui perpétuent une économie fondée sur 
le carbone. Elles doivent également s’abstenir de soutenir des campagnes 
de désinformation reposant sur des affirmations inexactes, trompeuses ou sans 
fondement, qui empêchent le public d’avoir facilement accès à des informations 
exactes sur le changement climatique et la science.

• Toutes les entreprises doivent être tenues de rendre des comptes pour leur 
incidence sur le climat et leurs atteintes aux droits humains, elles doivent 
s’abstenir d’intenter des procès-bâillon contre les populations attenantes à leurs 
installations et contre les défenseur·e·s du climat et de l’environnement et veiller 
à ce que les populations touchées aient accès à des réparations. 
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